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Le président de la Commission de la CEDEAO a appelé aujourd’hui les Etats d’Afrique de l’Ouest 
à soutenir le mouvement global vers un Traité sur le Commerce des Armes (TCA). Il a fait ce 
discours lors du Sommet des Chefs d’Etat à Abuja au Nigeria. 
 
Cet appel intervient pendant la Semaine Mondiale d’Action Contre la Violence Armée (11 au 17 
juin) alors que les gouvernements, Agences des Nations Unies et la société civile soulignent le 
problème de la violence armée et discutent des mesures préventives. La prolifération des armes 
légères ainsi que le haut niveau de violence armée en Afrique de l’Ouest font de la Semaine 
d’Action un événement particulièrement pertinent pour cette sous-région.  
 
‘L’Afrique de l’Ouest souffre de la prolifération et du mauvais usage des armes depuis trop 
longtemps. La Commission de la CEDEAO adhère complètement à la Semaine Mondiale d’Action 
et pousse ses Etats membres à soumettre leurs vues sur un Traité sur le Commerce des Armes au 
Secrétaire-Général des Nations Unies, appelant à un Traité fort et efficace,’ a déclaré le Dr 
Mohamed Ibn Chambas, Président de la Commission de la CEDEAO. Le Dr Chambas s’est 
exprimé hier lors d’une Conférence de presse tenue par le Secrétariat de la CEDEAO et le Réseau 
d’Action International contre les Armes Légères (RAIAL/IANSA).  
 
‘Les principes de la Convention de la CEDEAO sur les armes légères et le Traité sur le Commerce 
des Armes proposé sont similaires – fortement basés sur la protection des droits humains, la 
promotion du développement durable et de la sécurité régionale. Pour le moment, les 
gouvernements d’Afrique de l’Ouest n’ont pas encore tous soumis leurs vues sur le TCA. Mais les 
gouvernements de cette sous-région montrent leur soutien et ont promis de faire en sorte que cet 
intérêt se transforme en résultats positifs,’ a déclaré Conmany Wesseh, Ministre adjoint des 
Affaires Etrangères du Liberia. 
 
Jusqu’à présent, peu de gouvernements ont ratifié la Convention de la CEDEAO sur les armes 
légères un an après sa signature. Cette Convention est complémentaire au processus du Traité 
sur le Commerce des Armes et les experts encouragent les gouvernements à ratifier rapidement. 
 
‘Les armes légères sont les armes de destruction massive d’Afrique de l’Ouest. Les 
gouvernements de cette sous-région doivent faire suivre leurs paroles fortes d’actions fortes, en 
particulier dans la promotion d’un Traité international sur le Commerce des Armes qui empêcherait 
l’utilisation des armes pour commettre des atrocités et freiner le développement durable,’ a déclaré 
Mimidoo Achakpa, représentant du Réseau d’Action International contre les Armes Légères 
(RAIAL/IANSA). 
 
Pour plus d’informations: 
Mimidoo Achakpa, IANSA: +234 80 2339 0227 
Secrétariat de WAANSA: +233 21 770 563 
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Notes aux éditeurs: 
• La Convention de la CEDEAO sur les armes légères a été adoptée en juin 2006 lors du 

Sommet des Chefs d’Etat de la CEDEAO. Elle constitue l’accord le plus fort sur les armes 
légères au niveau mondial. Il faut que neuf Etats la ratifient pour qu’elle entre en vigueur et 
seuls le Burkina Faso, le Niger et le Mali l’ont ratifiée. 

• Le travail sur le Traité international sur le Commerce des Armes a débuté en décembre 2006 
lorsque 153 gouvernements ont voté en faveur de la Résolution des Nations Unies ‘Vers un 
Traité sur le Commerce des Armes’. Tous les gouvernements d’Afrique de l’Ouest ont soit 
proposé de co-sponsoriser soit de voter en faveur de la Résolution, ce qui pousse les Etats à 
soumettre leurs vues sur un Traité sur le Commerce des Armes au Secrétaire-Général des 
Nations Unies. La date limite pour les soumissions est le 20 juin 2007. Jusqu’à présent, le 
Bénin, la Côte d’Ivoire, le Mali, le Niger, le Nigeria et le Sénégal ont envoyé leurs soumissions. 

• Le Réseau d’Action d’Afrique de l’Ouest contre les Armes Légères (WAANSA) est membres du 
Réseau d’Action International contre les Armes Légères (RAIAL/IANSA), le mouvement mondial 
contre la violence armée. IANSA est un réseau de 700 organisations de la société civile 
travaillant dans 100 pays dans le but de mettre fin à la prolifération et au mauvais usage des 
armes légères et de petit calibre. Plus d’informations sur : www.iansa.org.  

• La Semaine Mondiale d’Action a été tenue pour la première fois en 2001 et est devenue 
l’événement le plus important organisé pour prévenir la violence armée. Cette année, des 
activités ont lieu dans plus de 50 pays, y compris dans 9 pays d’Afrique de l’Ouest (Cote 
d’Ivoire, Ghana, Guinée Conakry, Liberia, Mali, Niger, Nigeria, Sénégal et Sierra Leone). 

 


